
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale modern

Arrêté n° 95-0888/PR/EN portant dénomination du Collège d’En-
seignement secondaire de Balbala.
n° 95-0888/PR/EN

Ministère

Ministère de l'éducation nationale
Date  de  publ icat ion

10 octobre 1995

Numéro JO

n° 19 du 15/10/1995
Date  du numéro

15 octobre 1995

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

T E X T E  I N T É G R A L

le collège d’enseignement secondaire de Balbala, financé soùs forme de don par le Gouvernement du Japon, est dénommé 

«CES FUKUZAWA».
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